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ront alors : Pourvu toujours, que tous ordres, décisions et jugemens d'aucune Cour
mens et ordres dont l'établissement est discontinué en vertu du présent Acte, demeureront et
continuées de- seront aussi en vigueur que si le présent Acte n'eut pas été passé, excepté quemeureront en lorsque tel ordre ou. jugement auront été rendus pour le paiement de deniers àforce. aucun Odficier de telle Cour discontinuée, ou pour l'autoriser à prélever quelque

somme d'argent, tel ordre ou jugement demeureront en vigueur pour faire payer
tels deniers entre les mains du Greffier ou autre Officier à qui il appartiendra de
la Cour crée par le présent Acte, et tenue pour la division renfermant le lieu ou
telle Cour discontinuée se tenait; et il sera loisible au Juge de la Cour de District

Comment et (en employant à cette fin les Officiers convenables de sa Cour de Division,) depir qui tCI! mettre en vigueur tous ordres, décisions ou j ugemens de telle Cour discontinuée,j ugeflins L
ecront mis à qui ne sont point exécutés, ou qui doivent l'être, aussi pleinement et de la même ma-exécution. nière que si tels ordres ëussent été donnés par l'autorité du dit Juge.

Chaque Dis- Il. Et qu'il soit statué qu'il pourra être et sera loisible aux Juges de Paix detriet du Canada cue ePiOuest sera par- chaque District qui est ou pourra être établi ci-après dans le Canada-Ouest, àtagé-e par i la première Session Générale de Quartier qui' se tiendra après la passation dusioris par les ar 'nri u u[eÂqis aprèlJuer d Pai- en present Acte, de fixer et de déclarer quelles seront l étendue et les délimitations
Quartier. de de six Divisions dans leurs Districts respectifs, et aussi de changer de la mêmemanière, et de teins à autre les limites et l'étendue de telles Divisions; et une

Et une Cour Cour se tiendra en vertu (u présent Acte une fois tout les deux mois, dans et pourse tiendra dans
chaque telle di- chaque telle Division; et il pourra être et sera loisible au dit Juge de la dite Courvision pour les de fixer et déterminer à quels tems, et à quels lieux dans telles Divisions-les dites
Acte. Cours se tiendront, et (le changer de tems à autre et de la même -manière les ditstems et lieux.

ui orrs MIII. Et qu'il soit statué que les Divisions de chaque District ainsi fixées et pu-par tel Juge de bliees, et les tems et lieux où se tiendront telles Cours, et tous les changemens quiPaix come de tens à autre pourraient y être faits comme susdit, seront enrégistrés par lesusdit seront
mis de record, Greffier de la Paix dans un livre qu'il aura à cet effet; et il sera de son devoir deut une copie en transmettre au Gouverneur de cette Province copie de tel enrégistrement aussitôtFera transmisb
au Gouverneur. qu'il aura été fait.

Comment les IV. Et qu'if soit statué que les Juges de Paix assemblés comme susdit devrontCiour de chqu bsion de chaque assigner un numéro à chacune des dites Divisions, en commençant à numéro un;District seront et que la Cour qui se tiendra dans chaque Division sera distinguée par le nom etdénomination de, La (première, ou autre selon le cas) Cour de Division du Districtde

Lcr Juges d V. Et qu'il soit statué, que les Juges des Cours de District des divers Districts
trit tienront de cette Province tiendront les Cours de Division dans leurs Districts respectifs,les cours de
Division et et


